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PROJETS DE CONVENTIONS COLLECTIVES : LA 
RÉDACTION DES DISPOSITIONS EST TERMINÉE 

 
 
Les équipes de négociation ont finalisé les dispositions du Programme d’assurance-
invalidité de courte durée (PAICD) et des jours de congé pour raisons personnelles. 
 
Les nouvelles dispositions s’ajoutent aux projets de conventions collectives annoncés en 
décembre dernier.  
 
Nous ferons en sorte que les membres puissent consulter le texte des projets de 
conventions collectives dans son ensemble avant de passer au vote. 
 
De plus amples renseignements sur les votes de ratification seront bientôt 
disponible! 
 
Surveillez le site Web du STTP, votre babillard et votre boîte de courriel pour en savoir plus 
sur les projets de conventions collectives et sur le vote à venir. Les détails des réunions de 
ratification de votre section locale vous seront communiqués dès que possible. 
 
Votez « Oui »! 

 
Ce n’est qu’après avoir été ratifiés par la majorité des membres de chaque unité que les 
projets de conventions collectives entreront en vigueur. 
 
Il faut être membre en règle pour voter. Si vous n’avez pas encore signé une carte 
d’adhésion syndicale, il n’est pas trop tard pour le faire. Adressez-vous à votre section 
locale ou à votre déléguée ou délégué syndical pour remplir une demande, afin que vous 
puissiez vous faire entendre. 
 
Nous vous encourageons à participer à la réunion d’information de votre section locale et à 
VOTER « OUI »! 
 
 
Solidarité, 

 
 
 

 
Lana Smidt 
Négociatrice principale, unité urbaine  
 

 

 
François Senneville 
Négociateur principal, unité des FFRS 
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